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REPUBLIOUE POPULAIIiN DU BENIN

.--RESIDENCE DÊ LA REPUBLTOUE

!=-=-G-=-=-

ORDOI'INANCE N' 79-25 Cu 14 r,rai 't 979

Portant
Consul-ai

ratification de fa Conventi-on
re entre 1a RéPublique PoPu-
Bénin et }a RrjPublique Démo-
Af ilernande signée à Cotonou

in 1978.

laire du
crati que
1e 14 Ju

LE PRESIDENT
CHEF'DE LIETAT,

DE LÀ REPUÈLI(,rUE'
CHEF DU GOUVEitiiJr.IEI,iT,

VU Lrordonnance no 77-12 du
Loi FondamentaLe de l-a Ré

VU Le Décret no 76-26 du ,o
nement e! l.e décret no 78

9 Septembre 1977 portant promulgatlon de 1a
publlque Popul-aire du tsénin ;

Janvier 1976 portant formation du Gouver-r-
-1 Zf du 6 tuillet 1928, .qu,.:i l-.ra -modifié ;

VU

VU

SUR Prôposition du i,,inistre des Affaires Etarngères et de la Coopération,

Le Conseitr,'ées .ii';i.nlstnes .enÈendu en sa séance du 18 Avril 1 979 ;

l)

1e, Déc'r.et. no, ?6-46 du 19 Février 1976 déterminant les services ratta-
chés à f.a. PrésjrAence de la Répubfique et fixant les attributions des
membres du Gouvernement modifié paf te décret nô 7A-174 du 6 Juillet
1978 i :

la tôïve-ntlon consulaire èntre Ia République Popul-aire du Bénin et Ia
RépubllqueJ Démocnâtique All-emande signée à Cotonou Ie 14 Juin '1978 ;

N

ARTICLE 1er.- Est ratifiée Ia Coàventlon ConËulairé entre l-âir Républlqüe
FôFüffiu Bénin et 1a République Démocratique A1J-emande signée à
Cotonou le 14 Juin 1978.

ARTICLE 2.- La présente ordonnance sera exécutée 
"smns 

T,oi de l-rEtat.

Fai+ à CotoEou. Ie 14 ü1.'l 1979
Par 1e Président Ce Ia Répub1lque,

Chef de I rEtat, Chef du Gouvernement,

/
-' -r-{"thi., KEREKOU

|:

t'!
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ffomvorlrroN I ItroNSULATRE

ENTRE IÀ REPUBL]OUE POPULA1RE DU BENIN

ET LA REPUBLIOUE DE}iOCRATIOUE ALLEMANDE

La République Populaire, du, Bénin et ta République Démocra-

lique Allemande

Désireuses'dê régler 1es rel-ati8ns dàns 1e domaine consu-
laire et de . contt'lbuei tainsi à renforcer Ie développement des rapports
amicaux entre les deux Etats, ont d.écidé dê conciure Ia présente
Convention Consulaire et ont désigné à ce-t effet comme p}énlpoten-
tialres:

t

-REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

S.B.M. MICHEL ALLADAYE,

Minlstre des Affaires Etrangères et
de 1a Coopératlon

- REPUBLIOUE D OCRA?IQUE ALL NDE

- Monsieur

Di,r ect eur
II{ nlstère

SIEGFRtrED GRAHLE,

du Dépaitement au

des Af f air'es Etrangè::es

1esqueIs,
reconnus
suivantes

après avoir,échangé leurs pleins pouvoirs respectifs,
en bonne et due forme, sont convenus des dispositions

CHAPIÎRE PTiEJ'IIER

DEN]NIT]ONS

ARTICI]E PREMIER

(t ) Oans 1a présente' Convention il faut entendre : '

1. par trposte consul-airelr tout consulat généra1, consulat,
' vice-'consulat et de toute agence consulaire ;
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par t'p irc on s cr ipt i on consulairerrfe
résidence dans 1ds l-imites duquel
habilité à exercer des fonctions

3. par ttche.f . de poste c onsu.f airett .c1u consul généra)-,

consuf ou du fonctionnaire consufaire chargé, par
de fa direction dtun poste consulaire I

Bar 'rf onctionnaire eonsulaireri toute personne, y compris 1e

chef de poste consulalre', chargée cle fl'exerclce de fonctions
consulaj.res. Cette expression peüt aussi comprendre des personnes
qui sont envoyés au poste consufaire poür y'faire wr stage"

territoire de f t Etat
un poste consulaire

consulaires;

de

est

consui, vi ce-
l- I Etat d I envoi

des fonctions
consulaire;

r+

6

5 . par rtemployé consul-airerrtoute

7. par rrmembre de la
La mère du membFè

Ie père et la mère

vivent à son foyer

par |tnavirq de .1 
| Etat

risé à battre Daviflon
bâtiments dq guetre ;

perFonne qui exerce
de serv].ces au Posteadministratives, --,:; . -,-_.. ., ,:,ii-l_-

techniques ou

par trmembre du poste consulairerr tout fonctionnaire consu.-. ire
et tout employé consul-aire clu. poste ;consulaire ;

fami]1etr }e conjoint, 1es enfants, ie pèi'e lt
ou-ll'o-ste &rtsut ai+e-1'€iiri+!:que -Ies enf ants ,

du conjoint, à condition qu€ ces personnej
et soient à sa charge ;

B. par rrlocaux consuJ.airesrr fes bâtiments ôu'l-es
'et 1e terfain attenant, y compris lz. risj,dence

parti e s

du chef
de bâtirei ts
de pqste

utilisé sconsulalre qui, quel qu'en soit }e oror,i:iétaire. son't

excfusivement aux fins du poste consulaire ;

9. par Itarchiveê consul-airestr fa correspondance officielle, 1es

matériels du chiffre 'ët'1es cod'es; -documents, livres et moyens

de travail techniques du Ëq,Ê!g...ç.g.{isulaire, ainsi que des meuhf er

destinés à les conserver et à les protéger ;

10. drenvoitt tout bâtiment de navigation auto'-

11. par rraéronef de ftEtat d'envolrr tout aéronef civil autorisé à

porter Ie signe indiquant ltappartenance à I tEtat drenvoi et
. .1a marque d ' immatrj culation de cet Etat.

de lrEtat dr envôi , â 1'exceptliotr ldes



.:, ,.:,:
(e) Sont ressorti'sSànts

- : ,ï. :i\-)

âe f , etat dr 'envoi les Pe

nément à rarllégtsïaiion en vigueur tlans'cet

(t)

CIIAPTTRE II

isonn'es qua,

E'tat ,., ont l-a
c oni ol'-
nati ona-

fité de 6s1[i]ci:-'l'r': ''

Lr Etat d e résidencè consiflè.re e!- tr.aite. comme

de l-tEtat d:'erivoi celf es qui ont été f ondées

Iégislation en 'vigueur dans I'Btat étenvoi'

personnes iltor'ales
en vertu de le

nomination et rapp ciEtablissenent des . postes consulaires,
' i j., l.: -': .. j'| , , :

des fonctlonnaires consulaires.
---. -:, t-,-.. .lf l. _ : ;,

:_ jr:' t1 ;

:1t'l

(i ) Ùn'poéte -é<insriiairë' ne peut

ARTICLE 2
,tr .''.i: .r J'i,' .r. I i

d.e ré sldenc er 
. qu 'tâvëc

': :i-: :: ' ::- -

1e .f er:ç,! toir c de

dg, cet,',Etatr

ci rc onscriP ti on
'':du poste const'fli. e

de résidence.

êtne étabfi sur
l-e.oonsentementl t Etat

(2) Le siège du poste.consufaire, §3 cle:qt "l ?*"

consulaire de même que J-e nombre des mernbres

sonti convê,nus entre .1! Etat d'.e.1-l-pi et lltPlat,
.:

(r )

ÀÊ.TI CLE I

LtEtat drenvo
tionnalre con

:- : :i' i:i,) .","

consulalre a
'" 'I:; 1 -j: i:

. Eru atten4ant Ja défivrance.---:'-:
, Feli$ iar.r,to;isgr 1ç ,9]rçr de

, .,m.erl} I seF.r f,gncti,.o,rls_i:(.ir,: . .1.

de l- I

i ü'assurera p:r' 1'-r ",': c dirill irnaè'lque.' qr"r'e ,le-l'i'9nc

su].aife quri]. envisage de nommer chef de pos--e

récrl r" cbnsentement de fdbtàt' de résidqrr-c.Ê,:..:r. .L
,:, ...i .:. ,.. ,: :. : , .,.

(i) i,u""t olenvol fera parvenir'à'f'Etat'de I.ési.dreneer .par" . Iê,1"Yqi,]

d.iplomatique, }a lettre del piovision du toutl'a1lhte doçq"arqnl '

perari.f, à,1a;nominqllon d.g.,c.|§r q.,l,poqtf î."?i"Y1il.I_":.rfs 
i-ndi-

oueront 1es noms et prénoms du chdf de pos tê 'consttllâire, si'
' -"-' .: ,-. :.,i,. i'.. .. i.
c1açsô àinsl qüe'1e siè!e àu poste 'consulalre et. fa,.ci rc oÊsc r1c-

''.1.-:j' . ,'1"' . r'f .. ,'tion consulaliei.
.,i:lri-'i..., :,1 ,. , .,'*'.-.'.:'._.:: -; -.. - ,,,.,..i1.

Le Chef de poste consula.ire ne peut entrer en fonctlon qu'cDr'ès'

d.éllvrànce par J-tEtat de résidence de l texéquatur ou dr.r'rne :-utre

autorisation. L r exé quatÈri be+r t'ae'rivré 1e plus t'ôt possible '

.i.r., l

(l)

exéquatur, lrEtat de résicience
;o"Euràilj6 à; èiercen paçy-ijsoire-
: :..... 1

I .irl'I
';' ,.,.. '-I''i .' , ..,/',i:'.,,

.:.a r_:.. i
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ARTTCI+E 4

(1) Sl pour quelque raison que ce soit, Ie chef de poste cons";i'':re
est empôché d.texercer Êes fonctions ou §j- son poste est ternpo-

rairement vacant, ltEtat drenvoi peut confier la direction
temporalre du poste consulaire à un fonctionnaire consulalire
du même poste ou drun de ses autres postes con§ulaires dans

ltEtat de résidence ou à un mc'mbre du personnel dlplomatlque
de sa misslon dlpJorlatique dans l-tEtat de résidence. LrElat
dr envoi dolt en aviser à fravance l tEtat de résidence par l-a

voie dipJ-omatique.

(Z) fa personne chargée de Ia direction temporaire du poste consu-

laire jouit des mêrnes droits, facilltés, privilèges et imr:runité;
que la présente conventi.on accorde atr chef de poste consulaire.

(J) Lorsquttrn nembre du personnef diplomatique de la mission cr;r1o-

matique que ltEtat cl 'envoi est chargée dc 1a direction'tc:rI)cr3j.:e
du poste consLùaire' ses prlvj.lè5es et imniunités diplonatiques
nren sont pas affectés.

ARTICLE 5

( t ) l, fUat d t envol r:otif ie à it avance par .1,a voi e diplomatiquc au

I,linlstère des Àf faires Etrar-rgèt'es cie f 'E'Lat de résidence l-es

noms et prénoms ainsi o-ue l-a classê de tout. fonctionnâir'e
consu-l-aire exerçant une fonction aut5e. que ceI1e du chef de

poste consulaire.

(2) LtEtat c.Lrenvoi notifie à ltavance par la voie diplomatique au
I

Ilinistèr.e dps /rffaires Etrangères de ftEtat de résidence les
dates drarrivée et du départ définitif drun rnembre dq.poste
consulaine ainsi que des nembres de sa famille.

ARTICLE 6

(t) Le Ministère des Affalres Etrangères de ItEtat de résidencc
dél-ivre à tout ,rnembre du poste consuf aire qui ntest pes re'lsor-
tissant de ltEtat de résidence une cartê munie drune photoXrc.phie

attestant son id.entlté et sa qualité d.e mdmbre du poste consulair'
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(2) Le parâgraphe 1.du présentËti"f" éIapplique
nutandis aux membres de 1a faniltre.

ARTICLE 7

Le fonctionnaire consulaire doit être
ItEtat d'envol et non ressort+ssant de

ni résident permanent dans cÊt Etat;

mutati s

r.rn ressorti-ssant de

l rrEtat de résidence

,iRTICLE I

LrElat de résldence peut à tout moment et sans être tenu rl.e

communiquer fes ralsons de. sa déci-sion informer ltEtat Ci..nvo.
par écrit et par 1a voie iligp f om ati Uue qu I i1 a I I intention ,-re

reti.rer au chef d.e poste consufaire J.rexéquatur ou toute :utr
autôrisatioh'ou qurun membre du poste consuLaire nrest .-, -''s

acceptable. Dans cè cas r. }rEtat d'envoi doit rappeler 1a

personne en Gause ou mettre fin à ses fonctions au poste rloiis -
l-aire. Si l-tEtat drenvoi ne stacquit,te pas de cette obli4eibio .

dans un délai raisonnable, l.tEtat de résidence peutr d-".ns -ie

cas du chef de poste consulaire, retirer lrexéquatur qu '1 al.rt'-
risation ou, da.ns fe cas de tout autre membre du poste coËsu-

1aire, cesser de fùi reconnaitrc cc.'-e que1lté.

Facilités, privilèges et immurrités

ÀRTIC:LE 9

(l ) i,tetat de résidence traite fes membres du postê .QonsLll-aire et
1es memtrres Ee leur rfamille avec l-e respect qui leur est ct.
prehd toute mesure appropriée pour per4ettre 'au:'- membres 'lu
poste consulaire lrexercice efficace de leurs fonctj-ons.

(z)

1

LtEtat de résidence veille à ce que Ies menbres
consulàire puissent jouir des droits, facilitést
et immr.rnité.s préu1s parr Ia présente Convention.

du.poste
privilè 3. e s

CIIAPITRE IJ]
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ARTIÇLE 1O

(t) Itntat de résidence soutient et
procurer 1es locar:x consulairest
consulaire et fes logenents dËs

aide lrEtat dtenvoi à se

la résidence d.u chef dc i:or''te
rl . -... .

m"êmËrc.s du Poste consuf:irc.

1!iriscriPtion désigni:'.. - u
les langues de fr Etat Ctenvoj

être Placé s sur le bâ.-cr'rl;nt

sur la résidence du chei cic

(2) Conformément à fa 1égislatlon en vigueur dans f tEtat de

résiderice, ltEtat dt envoi peut acquérirr' prendre à bail et

util-1ser les localrx consuf aires, la résidence d'u chef de poste

consufaire et fes lngernents d-es membres du poste consulaire

à condition que ces <lernie es ''èo{entr'-re ssorti ssants de } tEtat

drenvoi- et nrai.ent pas leur résid'ence permanente dans trtEt"t
de résidencÇ.

ARTICLE 11

(l) Un écusson aux armes de l-tEtat et
poste consufaire et rédigée dans

et d.e frEtat de résidence Peuvent
occupé Par le Poste consulaire et
poste consul-alre.

pavif f on national de L i Etat dt envoi peut être arbore-' sur'

bâtiment occupé p€rr l-e poste consulaire et sur Ie r'ésicle::c'

chef de- poste consufaire.

(l) Le chef de poste consulairè çeuüi-a+br,rer le pavi].lon national

(z) l,e
1e

du

de l- rEt.at d 1:ryi sur les-vé-higules.-gql-!-1'fiti11se dans

cice de ses fonctions.

1I ex:r' -

(1)

(2)

ÂRTICLE 12

LrEtat de résiclence garantlt Ia protection des locar'x erliiru-

l-ai-res. Les Iocaux consufaires dolvent être utilisés exciusi-

vement en conformité avec le carâctère et les tfonctlons cu

poste consufaire.

Les locaux consul-aj-res, ]a résidencÊ '1u chef de poste cct'';'u-

laire et fes domiciles des foncti'onnaires -consùfaires si-lt

inviolables'. Les autorités de ftEtat de résid'ence ne peuvLnt

pénétrer ni dans les focaux consufaires, ni dans fa rési(-ilce

du chef de poste consul-aire, ni clans les dcroiciles des ioric-
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tionnaires consul-aires gans fe consentement. d.u

consula j-re., du ,chef d.e Ia mission diplomatique
ou drr:ne personne,habilitée par eux. l

ARTICLE 1'

chef de poste
de lrEtat d I envoi

Les archiÿes
quelque 1i eu

è on s u-l- ai-r es
qu !.e.ùl-.es se

sont invio
tr ouvent .

lableS à tout momentr et en

(r )

ART]CLE

Le poste consufaire a le droit_..èQ 99.grnUn i que r avec 1e gouver-
nement, Xes' missions dlplomatiques et fes autres postes consu-
laires de f'Etat. drenvoi or) qurils se trouvent. A cgt elfgtr 

,1e poste consuLalre peut emp_loyer tous moyens licites d.e comnu-
nj.cati.qn y eomprtrs fes courriers diplomatiques . et consuLai -es,
la val-ise diplomatique et consul-aire êt 1es messag,es en co.1e
ou en chif fre. loutefois Ie poste conSulaire.ne pç11d.. i.ylstaff er
et util-iser un poste émetteur de radio qutavec 1?assentiraent
de lrEtat d'e résidence. Le poste consulaire doit payer Icq
mêmes tarifs que les missions diplomatiques pour I rutilisation
des rnoyens, de communication publics.

La correspondance officiç11e,4u poste consuLaire et 1a valj_se
consulai-re sont ihviofables et ne Dell- rnt être. ni ouvertes ni
retenues par 1es autorités de IrEtat oe résidence. La vrrl-ise
oonsulEire doit porter des marques extérieures visibl-es rd.e eon
earactère. El-1e ne peut contenir que Ia correspondancê of ficiel-l-e

Iet des objets destinés à irusagc officiel

T,rEtiat de .résidence accorde au-.courrieï consüairà titulcLire
drun document officiel attestant sa ,qualité et précisant 1e
nombre Çe co11s constituarit l-a valise consulaire, Ies':rnêmes
drgits, privilèges-et irniaunité s qutau. courrier dipJ.omdtique
de lrEtàt drenvoi. If en est de m_ême pour Ie courrier consu-
faire ad hoc dônt les d roits , privilèges et immùnités. expj_rent
cependant après Ia remise de l-a vnl ise consul-aire au destinataire.

La val.i.se consulai-re peut aussi être confiée au commandant drull
aéronef ou au capitaine drun navire. Le commandant ou 1e capi-
taine doit être porter,rr dr r.rn d.ooument off lciel_ ind.iquant 1e

(2)

G)

(4)



nombre de

c ep endant

I

coLis constituant Ia valise consulâire ; iI nrest
pas cônsidéré comme eourrier consulalre.

::::,i:J:":::: ï:j:ï::'::;;:"Ï"";:ï:':.il"iliÏï" ll
remettre l-a valise consulaire'*irætement par 1e commandant

aéronef ou 1e capitaine d 'l-:n navire de f rEtat d ! envol ou de

lui remettre.

(r )

pos re

faire
d run

1a

ARTICLE TP

Le Fonctionnaire consulaire et fes membres de sa familfe
jouissent dàns 1!Etat de résiclence de lr immunité des juridic-
tions pénale civil^ et administrative de ]rEtat de résidence
et ne doivent Être soumls aux mesures coérc$tj.ves prlses par
1'Etat de résidence.

du paragrapt n (1), du pfésent article nc sraPP-l-(Z) f,es di s po s it ions
quent§as en cas

consufalre et fes
dtactlon civile engagée contre l-e fonction:lai''e

membres de sa famille .1

indus-
rcsl--

passés par eux e! qurils n'ont Pas

ou implicitement. en tant que mandel-taires

1 ayant pour objet leurs biens immobil-iers situés dans f tritat

de résidence, à moins que cês biens ne solent utlIisés à

d,es fins consulaires au nom de I'Er,a! drenvoi I

concernant-des Affaires successorabfes dans ]èsquelles il-s
agissent, non pas au nom de lrEtat drenvol mais à titre
privé, en qua]ité dtexécuteur testanrreàtaire, dè curateur
de suceession, dthéritier ou de légataire ;

I

J. relative à une profession fibéral.e ou à une activité
trietrle et conmercj.ale qur11s exercent dans lrEtat de

dence Ét en dehors de l-eur fonction officielLe.;

4. résultant ce contrats
concfus expressément
de lrEtat dr envoi I

5. intentés par un tlers à 1a suite drun. dommage résultent
drun accid.ent de circul-ation causé dans lrRtat de résicrence

par un moyen de circulation
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(1) L' employé consul-a.ire jouit de f t immunité de jurldiction pér:.lic
d.e ft Etat de résldence. 11 joult en outre dans f rEtat de r':s1-
dence de 1r imrrrunlté de juridiction ciÿj-Ie et ddmini stral,lve ct
nrest pas goUmls aux mesures coërcitives prises par I tEtat

I

de résidence pour les actes quril a accomplis dans f?exercicc
de ses fonctions offj.ciel-les

(4) Les dlspositions du paragraphe (:) Au présent article ne
s I appliquent pas en cas A'àtttïfi'-ëi.Ti1e engagée .contre 1 renpioyé
consulalre ; ,.

1. résultant des contrats pcssés par lui et qutil nta pâs
conclus expressément ou impllcitement en tant que manda-
talre de lt Etat. dtenvoi i

2. intentée pâr un tiers à Ia suite dtun dommage résultant,
drun accident de circufation causé dans l tEtat de ré;._..rencc
par un rnoyen de communicatlon.

(f) f" membre de fa f amitl-e drun employé consufaire jouit de
1l immunlté de juridictlon pénale de frEtat de résidence. , ;

(6) Les personnes mentionnées aux paragraphes (1) et (3) du pr,.;cn-;
artlcle ne peuvent faire frobjet de mesures drexécution que
d.ans Les cas visés ar.lx paragraphes 2 ou 4 du présent artir:1-r
et seulement à condition quç. ces mesrj ,es pulssent être exécuté
sans porter préjudice a rti.riviàràffii*g de feur personne.

(r )

ASTICLE 16

Le membre drun poste consulaire peut être appelé à répon.Jr.c
comne témoins par les tribunaux ou drautres autorités compé-
tentes de ItEtat de résideflc'e-, Cep<ledant, i1 nrest pas tcnu
d.e déposer sur des falts ayant trait à 1r exercice de ses
fonCtions officiellcs.

S

(2, lir l-e memDre

témoin ou de
ne peut 1ui

du poste consul-aire refuse de se présenter conne
témoigner, aucune mesure coércitives ou sanction

être appllquée.

(r) Les tribunâux ou autres. autorités compétentes de l-!Etat cie
résidence qul requièrent l_e témoignage druri membre du postc
consulaire doivent prendre cles mesures appropriées pour ne pas

.../ ...
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le gênep dans l-,t exercice -de ses .f onctiong. Les ..témoignages ,
ou écritsrpeuvent. êtrre recueillis au poste consulair:e ou au
diun membre du poste. consuLaire. ..

(4)

dorr.ic if e

Les , payggrapheg '! à

mutandis aux membres

1aire.

3 du présent article érappliquent
de l-a f amil-l-e du membre du postc

muta--i s

ÀRT]CLE 17

--l!

(t) Itetat dtenvoi peut renoncer aux privilèges et immünités 1,révus
aux articles 15 et 16. Dans chaque eas.particulier, 1a.. renoncia-
tion doit être expresse et c ommurri qué e par écr,it à.,]tEtat ,iû

(Z) Si un membrè du poste consufaire qui bénéficie "de, f t,lmnunité de

juridiction engage une procédure, i1 ntest pas recêÿabl-e
quer lrimmunité de jurdiction à ftégard.de toutè demancje

ventj-onneJ-f e directernent 1iée à l-a denande principale.

de sa familfe scn-i

prestation pc rson-
quelque nr.turc

L-L anl,'( -
reccn-

et règlc-le.rtr
et d e; p;Èrni ;
ress ortis-

(:) fa renonciation à ]rimmunité pour une action nreêt pas'cens!e
i.mp]-i.qirer fa'renonciatlpn à f t imr:rr-rtité, quant à f f exécution.'^u

' jugement, pour ..1 aquelfe une renonciation distincte est néce.:ri,ir

ARTICI,,E 18

Le membre du poste consulalre et fes membres

exernptés, dans ltEtat de résidence, .de toute
nelle et de tout service ,l'1ït6iêt*prib1ic, de

qu,ils soientr :

A-RTIÇLE_ 19

Le membre du poste consul-aire et les menbres de sa fâmill-e nc
sont pas soumis aux obligations prévues iar les lois
de f,tEtat de résidence. en matière d I imrnatriculati on

Ce sé joi.rr.,, applioables aux personnes. qui. ne Eont pas

sants Ce f ?Etat de résidence.
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ARTICLE 20

(t ) ttetat de résldence ne doit pré1ever nJ. imp8ts nl taxes

1 les locaux consulaj-res, la résidence du chef d.e poste consu- 
,laire et 1es donicifes des membres d.u poste consulaire stils

ont été acquis par f t Ët-aT iirenvoi, pris à bail au non cie
celui,-cl s i j-1s sont util-isés par ]ui. Cela srappllque aussi
à ltacqulsition des immeubles mentionnés, à .condjtion quÊ
1,Etat drenvol 1es acquière exclusi.vement aux fins consufaires
r,'acguisltion, 1a propriété, 1a possession ou l rutilisation
de bLens meubles par l rEtat dr envol , d.estinés exclusivernent
ar-rx besoins du poste consulaire.

(Z) r,es disposltions
s t appllquent pas

(t) te membre du poste cônsul_alre
sont exempts de tous impôts et
et communaux, à ltexception :

du paragrapfie (t ) du présent artlcle na :

au paiement des prestations de serÿices.

ARTICLE 21

-..--..?

2

2.

4.

Ê

§.

et fes
taxes

membres de
nati onaux,

sa faniLle
regr_onaux,

_+"'r+

1. des impSts et taxes indlrects d'l're nature teLle quriJ-s
normalement incorporés dans 1e prix des marchandises et
servaces i
.i
des'i-mpôts'et taxes sur fes biens immobilierË privés situés
dans frEtat de résidence I 

r

des droitE de succession et de, mutation perçus sur l_er.rs
biens situés dans llEtat de résidence ; :

des lmpôts et taxes sur Les revenus prlvés qui ont leur
source dans lrEtat de résidence et str leurs biens si.tués
dans f rEtat de résiaence ;

des impSts, drolts et taxes perçus en rémunération d.e
serv_ices particu.]-iers rend.us ;
des droits d ' enregi stremqnt, d.e greff.e, drhypothèque et
de timbre.

son'.1

des
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En cas de décès drun membre dù poste consufaire ou drun .,-,rc,,.i r-e

cie l-a famil-le, des iirpôts ou taxes nationaux, régionaux, c-u

communar..lx de mutation ne lstiront 'pàs prélevés sur f es, bienÊ
meubl-ês dont f a présence dans I I Etat de résidedcà était ,j.uu

uniquement à 1a présence dans cet Etat du déftrnt .en tant que

membre du poste-consulaire ou membre de sa famille.

ARTICLE.22

(t ) tous 1'eb objets, 1/ C OMD T-IS

,l

l-es véhicuf es .aut'omobiles,

(2)

et :exporté s peur ,I 'usage of f iÇiel
exempts cies droits de douan€ et d

résidencè dan§ fa même mesure que

exportés poun lrusage officiel de

de f rEtat d':erlvdi.

(z)

(r)

(4) Les exenptions visées ar.rx paragraphes 1

ne s I appliquent pas ar.ix frais de garde,
port des ôbjèts importés et exportéS.

du,pgste Çonsul.àire sont
autrres taxes dans I r Etat
1es objets .impor:tés .et
1a mission diplomatique

irnp orté s

de

Le fonctionnaire consul-aire et fes membres de sa familfe benf-
ficient de 1r'exemption 'de fa visite douanière- de leurs' baga5es
personneis, des ôroits de doirane et d.rautres taxes perçus sur
les objets importés et exportés, et ce dans fa mâtre mesure
qurun membre du personnel ùtp IBmâ t Ïilue <le la mission diplq;.-r'tic
de ItEtat d I envol .

Fln ce qu1 concernê ltLmportati on l:t r I axportation des objeti
destinés à feur prernlère installi.+i-ô1. -.1ar1,, i'Etat de rés1<lence,
lr.enployé du poste consulaire et ]es pembres de sa familLe
bénéficient de l-a même exemption des.. drôits.dé douane et
drauties taxes qurun membre du personnel administratif et
technlque de l-a mission diplomatique de ItEtat dt envoi.

._e

à J au présent artic e

dtentrèp8t et de trsns-

ARTICI,E .2]

Les membres du poste consulaiie et 1es membres de. sa fa:ri.".fe
'jor.:-issent de ]a .liberté db' dépl-acemênt et de clrculâIi on ci:ns
l-rEtat de résidence, à lrpksL-ptiôn des'zones 'oùr 

1?laccès, ou- le
séjour sont interdits par la,}égislation.ên viguèur dans'
LtEtat dé ré sid.ence . !.,
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ART]CLE ,24

(1) r-temployé consulaire qui est ressortissant ou .résldent .perrilailent
d.e l-,Etat de résidence ne jouit pas d.es facilftés, p"irrl,l-è,r."
et immunltés piévus par 1a présente Conventionr, à lrexception
du droit,, prévu à lrarticl_e,16, de refuser de ténpigper sur
des 'fai.ts ayant trait..à. l-rexerclce.de ses fonctions officieffer;.

(2) Le paragraphe 1 du présent article srappl_ique mutatis mutand.is
aux membres de 1a famille du membre du poste consùlaire qui
sont ressortlssants ou réeidents permanênts d.e f rEtat d.e
résidence.

CHAPITRE IV

F.'oncti ons consufaire s

ARÎICLE 25

Le fonctionnaire consufaire est habil.ité à :

1. protéger.les droils et Jes intérêts d.e f,Etat drenvoi,
O" sef ressortissants et personnes morales

contribuen au d.éveloppement des rel-ations
cul-turelles et scientifiques :nt::e l_rEtat C'envoi et

. l rEtat de résidence ;.
5. promouvoir de toute ""t"à mJnièrË re d.éveloppement des

relations amicafes entre frEtat d.renvoi et l rEtat d.e

résidence -

ART]CLE 26

2 e Ç onOml QUQS r

(1)

(2)

Le fonctiônnaire consulaire ne peut exercer ses fonctions con-
sulaires que dans fa ci.rc onscripti oh consulâire.
Ltr exerc.j-ce des fonctl.ons consul-aires en d.ehors d.e Ia circons-
cription consulaire do:i_t. être autorisé à lr avance par 1iE-bat
de résidence dans chaque cas , particuJ.i er.

Dans l-rexercice de ses f onctions consul_aires, 1e f onctioÀ..,ire
consu1alre. peut st.adresser. directernent aux autqr,ités cornpé-
tentes dans l-a circonscription consulaire.

a
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Le fonctionnaire
1. d I immatriculer

2. dtaccePter. des

des questions
vigueur dans 1

f. dtétablir, de Proroger,
des documents de voyage

4. de délivrer des vlsas.

consulaire a ].e droit :

f es ressorüisÊa.Ë'éà de ltEtat dtenvol ;

documents concernal t
J-a 1égislation en

retire r
d I envoi

de décès

s oi ent

'temps

1r état

ARTICLE 27

conformément à la 1égislation en vigueur da]1s f rEtat,de résiclence,

Ie ,fonctionnalre ÇonsuLaire a fe droit de représenter fes russoi'-
tipsants de l.tEtat drenv.oi d evant 1es autopltés iudiciaires et
autres de 11Etat de nésidence. ou de veiller à leur: qeprésenta'tion

appropriée afin de falre prendre des mesures en vue de 1.a. protec-
tion dës drôits et intérêts de ccs ressortissants .Iôrsquê, en

ral_son de leur absence ou pour toùte autre cause valable, cer.;x-ci.

ne pËuvent défbndre en têmps ulille leurs droits et intérêts. cr':la

stapplique aussl aux personnes morales de 1r Etat drenvol'

ÀRTICLE 2§.'

demandes et de repettre des

de nationafité conformément
rEtat d'envoi ;

a

de

des
modifier, d r,annu-Ier et de

rèssortissants de 1r Etat

ARTlCLE 29

(t ) i,e fonctionnaire consulaire a fe droit

de tenir l-es reg.istres '.Ie mariagq, de ni-ll ssance et
des ressortissants de l-tEtat drenvoi I

:.,'l
de cétébrer des mariages à condition que les époux

resscirtissants cle l'-Etat d' envoi sans avoir en même
':
f a nationalité cie l-rEtat de .r-ésidence. ;

..:.
de recevoir 'l.es déclarations et demandes concernant

civil des ressortissants de ItEtat drenvoi ;

1.

2.

e

(à) iu fonctionnaire consulaire inforrae les autori-té's compétentes

d.e lrEtat de^ r:ésidenoe de ,l-r exécution des actes visés au para-

graphe (t ) au présent articJ.er si 1a législation en vigueur

dans ftEtat de résidence Ie prévoit.
.../...
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ARTICLE 30
.t

Le fonctionnai"re eonsulaire a .l-e droit . :

1. de'reievdir et d'authentifléf des

sants de lr Èt* dienvol ; il
dée!-arations des ressqrtis-

2.

!. drauthe tlfler et de conserver en dépôt des docuroents

conoernant des actes jurid141e,,s.- p_q8sé s entre ressortissant€ ..-

de f tEtat dr envol , à ltexceptiôrï àes aè-f,es juridirques. rela-t'ifs
à 1tétablissement, au transfert ou à l- I exti/ret:i,on oà-'droitgr,,
sur des biens immot,lliers situés d-ans 1r E'târE d.e résidbir€e ; . .'

dtauthentifler et de

testamentairès alnsi
actes juridiques des

4. de certifier conformesles signatures
j

1rE1at dtenvoi sur des docurüents i

conserver en dépôt des dlspositions
oue dr autres documents concernant cles

re§sortlssants de lrEtat dt envol ;

des.+{l. ressortissants de, ',t

i
t
J
't

l:

t'

5.

6.

7.

de certifier conformes tes'éopi'es ou extpaits de documents ;

de certlfier conformes.- Ie.s tradrrc-tions: de documents

de J..égâ11ser les docuim"nt" étrtr.i" o.;;"" autorités
tentes ou les f onctionnaires de l- r Etât.'-d€ rési.dence.
destinés à être utilisés 6ap5; i l.Etat d!'envoi i .,;.

:-, , J.:

,

. CorlPr,- |

8. dr exercer, pour autant que

oppose pas, toutes autres
chargé par l tEtat dIenvoi.

actes correspondants établis
de ftEtat de rési.dcnce.

I tE,tat <re

foncti ons
reisioence

notari a].e s

ne s ry,

dont il- est

.4RÎICLE 5'1

Les docL'rilents et ac'tes ëtablis, allthentiflé's ou'ierf,lfi6s:
coniorr"s pt"' ,o fcrictiànnaire cbhsulaire r'c'onf ormémen{r à ''.-,.:.
Itarticle JO de'1â p"'et"ilt" Conventlon ont, lIàns'ItEtât de

résidence, la mêrne valer:r juridique que tes'documents e{ i

par 1es autorités comPétentes
||,|:

ARTICLE 32

Le fonctiônhâire ' consulalre a }ê.drol!r:: i : :-.

i. d,.d"rrr"r fâ garde de..docu4ênts1 de somme fl135gsnt; gbjL:!

.4g,.y+leur et autres objets appartenant à des ressortissants
de l rEtat drenvoi ; ...i...

(i )

i (:, )

r. ti-.-. i
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2. de'rècevoir des documents, des sommes drargent, des obje ts
rie valeur et autrei àu;.t" que dês, ressorti-slants de 11ùtqt
dIenvol ont përdus '"peridant 1eùr Iséôor,r.ldans lr Etra:ü rd,e.ndsi-
dence'et qüê 1es'autorités,d.e trr.Etât ldçinÉetrdenÉe rlui 59r,re!-
tent poir if eis-; 4àtre perverilf rs{1 :propr{ét{Oeai.r.

I'
ü,,

(e) les objets reçus en dépôt
présent article ne peuvent

Les autorités
immé diateme-nt
de résidence
parw ir r:n e*émprafte
remise de cet acte se

congormément au paragraphe (1) du

êt::e exportés de lrEtat de
quç si tra

.^...
1égislation en viguerli dqnd cet Etat ne sry

-rl

ARTITIÆ Jf

ré p idenc e

oppose pas.
'e

compétentes de l-rEtat de résidence signalent
au fonctionnaire consulaire Ie décès dans ItEtat

dttm ressortissant de 1 t Eta-t a'erii)ôr et lui i'i.t
de I t acte de décès.. ila délivrance e r, -i.

feront gratuitennent.

ARTICLE J4
t.(f) les autorités. compétentes de liEtat ùe résidence fournlgsent

au Tonctionhai,rer consulaire tous 1gs n.enseignements qutr leur'
sont connus en ce qui concerne',1a succc.isicn dt'ff ressertiss;,nt
de l tEtat dtenvol décédé dans ltEtat d-.- résldence, sur l lexis-
tence d,une d.isposition tèstâmentaire clr: défrllrt, et sur les
héritiers, légataires ou réservataires.

(Z) Les autorités cornpétentes de ftEtat de résidence informent fe
fonctionnaire con8ulaire, lorsque l.roqverture dans lrEtat de l
résidence dtune procédure successorale falt ressorllr, quell e ,

que soit 1a national-ité du de cujus au mome-nt de son décèsr,.,) ri,

que Ithéritierp 1e 1égataire ou }e réservatairê est ressortissii-t
de f t Etat dtenvoi, 

.
lr

ARTICLE J5

Au cas où un ressortlssant de I tEtat d'envoi a faissé des bi:ns
successoraux dans f I Etat de résid eniJ-ouirruê d.ans .r:ne .procéclurc..,.

suocessorale lthérltier, Ie Iégatâire ciu .Ie' réserwataire est
ressortissarlt .d.e l- t Etat ft envoi, quel1e qu_e solt f a national.ité

: " ,..1 ...

(i )
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d.u de cujus au moment de son décès., 
'fe fonctionnaire consulair"

a Ie droit d" {@und"" aux autorités compétentes'de l-tEtat de

résidence de prendre des me.sures de protection, de sauvegarde

et d I admlnistrati on de l-a succession.
, .. fUonrormemenr a aa Iégi"fatio., en vigueur dans 1r Etat de résii-, .i.;e,

:iI peut prêter son concours à la migE.à, -exécutlon de ces mesur'Üs

et veiller à la représentation ces héritiers, 1égataires ou r.iser-
vataires. ; 

"'. 
,,]

(e) oans I'exercice des foncti'ôns définies au,P?racraphe (1) er-: 
:

présent articlfr Ie fonctionnaire con§ulaire peut sfadressel 
,

directement aux autorités compétentes^ ile 1t Etat de résidencc.

ARTICLE a6
,, , . ;

(1 ) nprès l-a conclusion dir:ne procéâure successorale, le for^ ts'' cn-

naire . con§ulaire est habillté à recevoir des autorltés co.pJ -" er.'t s

de 1'Etat:de résidence l-es biens meubles failant parti-e de 1a

nasse successorale ou 1e produit de ]a vente aes'biens meub'i e's

ou immeubles pour fes fair6 parveni-r à -un.ressortissant C-: :l t -lts ;

dt envoi .à. condition que celui-ci soi-t héritler, légataire ou

héservatalre., Quril nf alt pas sa résldence pefinairente dans ltEta; i

- de lésidencê et quril nrait pâs particlpé à ]a pràôédure success )-
ra1e, ni peisonnellenent ni pal' l- ' it:t -.:',;i.< diaile dti:I représer::ar -''

(Z) tes biens cités au paragraphe (1) du présen! article, pe sont

remls au fonctionnaire consulaire que s.i, en conforrnl-té avec l:ç
lois et règtements de ltEtat de résidence, 1es dettes héréditair',s
et 1es taxes successoral-es sont payées ou garantles.

(l) l,a transmlssion et Lr exportation à 1t adrqsse des ayants tiro'i-'bs

des biens vlsés au paragraphe (f) Ou présent article s t effectuer- t

conformément à la législatlon en viguer:r d.ans 1ÇEtat de résidcucl.

ARTlCL8 ,17

(t) Les aütorités compétentes de ftEtat de résidônce remettent ''u
fonctionnairc consulaire l-es effets personnels, sommes drar '':rt
et objet d.e valeur l_aissés par un réssÔItÏ§sânt de lrEtat dtcnvoi,
Iorsque ce réssôrtissânt est -diiédé pendant un séJoür'temporaire

.i.È
danÉ ltEtat'de tésioence et que La remisé"de'ces blens à un

!
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mandataire nrest pas possibfe.

(2) La remise et lrexportation d.es

du préaent articfe s I effectuent
ments de ltEtat de r ésidence.

au paragraptre (t )

ar.rx lois et règ1e-
biens,visés

c onf ormément

ARTICLE ]8

(t) les autorités iompétentes de l tEtat de résidence informe par
écrit fe fonctionnaire consuLai.re d.as cas où il est nécessaire
dè désfgner'un tuteiJr ou un curâteur pour un ressortlssant dc
ltEtat dtenvol qui a sa résld.ence permanente ou qul bé5ourne
dans lrEtat de résid ence.

(2) Auand il y a lieu de déeigner
ressortissant de lrEtat d.renvol ,

un tuteur, ou un curateur pour rn'l

Ie lonctronna1re
1e droit de.1 sradresser aux autorités compétentes
résidence et.de proposer une personne qualifiée
tant que tuteur ou curateur.

pour agir en

c onsufair c

de f ?Etat d.-

e

AR,TICLE ]9

(t) l-e ioncti.onnaire consulaire a le drait d.e se qettre
cation avec tout ressortissant de f!Etet C.!envoi, de
de fui prêter assj-stance dans ses rappo:.+s avec l-es
]rEtat de résidence, de 1ui prêter son secours dans

en CQIImIilr].-

1e rencon-,- -ier ,
autori!{s , r r-.

les a ffaires
traitées par ces autorités, e! de 1ui procufer 1!.asststa.rce ll'l t*i
avocat ou d.rune autre personne alnsi que dtun interprète.

(2) trEtat de résidence ne limitera en aucune rnanière ni les rrrp;:;crt.;
d.tun ressortissant de l-tEtat clrenvoi avec le poste consufaire ni
son ap.cès .audit poste :

(J) t-es aütorités de ft Etdt ,fc résidencc aideront Ie fonctionni:1re
consufairerà obtenir dcs rc.nscignements sur des personnes qui ont
la nationalité de l-tEtat drenvoi, afin que 1e fonctionnaire consu-
laire puisse se rrettre en commr;ni-ga_Ii"''o.+ - avec ses ressortlssants
ou ies rcncontrer.

ART]CLE 40
i

(t ) les autorités compdtentes ftEtat de résidence informeront ie
détention .provisolre, de ,La misefonctionnaire consulaire de fa
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en état d! arrestatlon ,ou de touter .autre mesure privative de
l-iberté prise à 1r eicorltre diurr nessortLssant de ltEtat dtenvoi

Lrinforrnation devra être donnée dans un Aé1ai Oe cinq jours à

compter du j our oùr. Ledit ressortissant est pr ovis'.oirenrent détenu,
mis en état drarrestation ou soumls à toute autre mesure priva-
tive de ]iberté .1.. ;".*.i

(Z) te fonctionnaire consrrlaire a fe drolt d.e sei rendre'auprès
drun ressor'.tissânt dp. IrEtat dr envoi qul est provisoirenent
détenu. mi-s ep état dtarreçtatlon ou soumis,à toute âutre mesut'e
privative de liberté ou qui subit une peine privative de.fibe r';J
dans l,Etat de résidence, et de commr.miquer avee 1ul . Lês visl-Les
sont autorisées dans 1es 8 jours qul sulvent l t arrestatlon ;_-ovi-
soire, la mise ên état drarrestatlon ôü toute autia ,edu." p.i;j-
tive de .Ia 1Iberté persorrnefl-e du ressôrtissant. Ces visite -
peul'ent se répéter à des intervalles raisonnabfes. : f i

(l) Les autoriùés conpétentes de I'Etat de
res.sortissant concerné de ftEtat d,tenvô1
reconnus par.}e présent âyticJ-e

résidence inf ormenl! Ie
des

1...,,:.,.
o.r or- t s qut_ 1ur so-i-i;

arti cl- e s ont exercé s c on.fol -
Cans -.tEtat de ré'slâencd.'

(4) Les droits visés dans
mément à 1a législation

Ie présent
en vigueur

ARTICLE 41

(t) f,e fonctionnalre consulaire a le droit
et secours.aux navires de .f IEtat dfe rol
dans un port, dans,les ear:x territoriaï.es
l- t Rtat .de. résidence.

de prêter assistance
pendaht Ier.rr sé j or.rr

, . ,).iet l-n'EErleures de

avec les navlres
, , .. r i '

ces navlres bnt

(Z) t e fonctlonnaire consulaire peut communi quer
ü .dg ftEtat drertvol et se rendre à bord.d.ès que

été admis à la,llbre pratlqüe
,.ti

Ï: ) l" capitaine et les me,nbres d,e 1t équ1page d.es navlned, dê ,l i,.-;tat
dr envoi peuvent communiquer avec fe fonctlenrtalre "coûsüX.aire;. Il-s
peuvent se rendre au poste consulalre sous réserwe de Ia légis-
l-ation en vi.gueur. dans lrEtat de résj-dence.

. ),.,," ''
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(4) Dans Irexercice de sÊs fonctions, fe fonctioruraiSe consul-air"e
peut demander aux autor.ités compétentesde frEtat de résioence
de prêter.aide et assistance pour toute question concernant
r:n nav15e.de l-tEtat dtenvoir_ Ie capitaine, Ies membres ce.

- ,1réquipage, Ies passagcns et fe carg,aison.

ART]CLE 42

(t) te fonction4aire consulaire. a le..dr:eit- :

-1 . .sâns pré jr.ldlce des . d.roits des. autoiités de LtEteit c1e. r.:sid.ence
-.de, f aire dêS, errquêtes concernant 1es incXd.erits sul-venr.; s à

bord .du navire de f,'Etat drenvoi .aü cou-rs de l_a' traversee
let d'interroger l-e capitaine et 1es. membres d.é 1réquipa.g" ;

(2> Sans préjudice des droits des autorités de l_ rEta_t de
de rég1er toute contestation entre Ie capitaJ.q.e et r:n
de 1téquipage, y compris les contestations relatives
et au contrat dt engagement. naritime ; -,

rôsi-r;nce,
, 
rXe-!} br'.e

au saiaire

5. de prendre des mesures pour engager ou.l-lcencier J-e ca.pJ--..air:e
ou un mem§re de 1réquipage, à condltion que les l-ois et
règlements de ltEtat .'de résj.dence ne s ry opposent pas ; i.,\ )

:

4. de prendre des mesures en vuÊ Cu +raj-tement nédical_ clu

capitaine, d I un membre c1e 1 | é:r,.-.1..-rg:, ,.ru cj t un passager ou
de veil-J.er au rapatriernent -de-c-ss ':personnes dans I ! Etat

5 . de r.e c Eyoir, de

déclarations et
1 rEtat d ' envol

,. ler:r cargaison,

dresser, de prolonÊer ou de certifier fes
d.ocuments que les l-ols et règlements ctc .

requièrent pour 1es navires de cet Etat er
et .de .véri,fien..f es...papiqrs de bord.

(2) Contormément à 1a législation en .vigueur d.ans I rEtat d,e residc
1e fonctionnaire consufaire peut prêter aide et assistance
au capitàlne ou à r.rr:. membre de 1 téquipage des navires de I r E.cat

.dr envoi- "1 56 ,:présenter avec fui devant f es tribru,ratlx ,et autrr-.s
aütorltés de ltEbat 'de r:ééidence.: '-::. ,. '. , | :'

.le

..../....
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ARTICTIE 4f

(1) Sl Les tribuna-qx ou drautres autorités compétentes de lrEi;at
de résidence ont l-rlntêntion de prendre des mesures coôrcltives
ou de falre une égrquÊte à bord drun navlre de l rEtat d'envoi
1e fdnctlonnaire consulaire dolrt en être avisé par les autorités
compétentÈs de LtEtat de résidence. Cette communlcation doit
être falte à temps afin que Le fonctionnaire consulaire ltuicse
être présent. Au cas oi.r Le fonctlonnalre -consulaire nla pas

assisté à ltexécutlon de ôes mesures, les autorltés compétcntes
de ftEtat de résldence lten informent paf écrit, sur sa Cemande.

Sl lturgènce des mesures à prendre ne permet pas draviser le
fonctionnaire consulalre au préaIable, 1es autorités conrpétentes
de lrEtat de résidence informent 1e fonctionnaire consufair.;
par écrit des incldents sr:rvenus et des mesures priEes, sens 

,

que 1e fonctlonnaire ,consul-aire ait à Ie demander.

(2) Les dj-spositions prévrres au paragraphe (1). du prirsent artici e

srappllquent aussl lorsque le capitaine ou des membres de ,

1t équlpage doivent ôtre intqrrogés à terre par l-es autcrj-'cés
compétentes de ltEtat de résid.ence au sujet des incidcnEs
relatlfs au navire de ltEtat dtenvoi.

(3) Les.dispositlons vlsées au présent article ne srappfiqueri,.
pas' aüx eontrô1es usuêl-s de douane. àe passeport et de s..rrLt .

ARTIC],E 44

Les autorités compétentes cle l-tEtat de résidenc'e informent
immédiatement le fonctionnaire consufaire lorsqu?un navirc
de lrEtat d I envoi f ait naufrage" éclioue ou subit toute. a-.utre

avarie dans un port, dans fes e-ar:x . ta-r:æi.toriale s et intérieur rs

de f rEtat de résldence et l-ui commuhiqueht les mesures -ër.. vue
du sauvetage etlde Ia:protection des vies hunain"", dg navire
et de, la cargaison. Le, fonctionnaire consulaJ-re peut prê.ter
secours au'nâvlre o. {ietat,d'eirvoi, au capitaire, aw mc-r:rcres

de Itéqulpage et aux passagers, et prendre des. mesures cn vuc
de l-a sauvegarde de 1a cargaison...et .q§-+S réparation ciu n:.r-i-'e.

(1)



(2) Si 1e capitaine, 1e propriétaire du navire, son agent ou f?assu-
ter.:r compétent n I est pas en mêÉure-dê, i:rendre 1es dispositlons
nécessalres pour la sauvegarcle ou ] e adminlstration du navire
oui de cargaisônr' Ie fonctionnaire consulaire peut prendre, a.u

nom du proprlétaire du navire de l-tEtat dtenvoir'des mesures
que fe proiriétaire d,; nâvlre ou .de- Ia cargaison aurâit pu

prendre lui-même à cqt effet ..

Les dS,spositlons prévues aur paragraphes (1 ) et (2) au présent
artj-c1e. s I appllquent également aux ob jets appartenant .'à lu
ressorltissant de,liEtat dlenvoi. et p{oJer.lant drrqr llavire de

l tEtat, de résidence ou d. I t-trt Elat tierq,, trouvés en .épave sur
fa c6te ou dans Ies ea\rx de I rEtat dé résldence ou aqrenés d.ans

tm port de c et Etat .

Les autorltés cômpétentes de l-tEtat de résidénôe prêtent au

fonctlonna.trre consu]-aire tout: concourg nécessaire pour 1es

mesures qu'l]. dolt prendre en cas dravaile dtun navire de

LtEtat dIenvoi.

Le navire de f iEtat dtenvoi qui a subi une avarle, sa carga-'son
et les provislons oe bord. sont exempts de droits de douane, ;e
taxes et d rimpôts dans itEtat de rési,ience, sti.1s ne sont ;is i

d.estinés à être utilisés dans cet .F,1--:;-

ARTICLE 45

Les articfes 41 à 44 de la présente Convention stappliquent
mutadls mutandis aux aéronefs de f rEtat d'envol.

ARTICT,E 46'

Le fonctionnair:e consul-aire peut exêrcer aussi des.fonctigns
consulalres autres.que cel1es prévues par Ia présente Conventiont
à corrdition'que 1a téglsiation ':en vigueu.Ir d.ans 1t Etat de rési-
dence ne s rY oppose ;jas.

ARTTCI..,E,47

Avec ]e consentement de IiEtat de résidencç, J-e post'e consuleire
peut exercer des fonctions consufaires pour un Êtat tj-ers c.rns

(z)

(4)

(5)

I

ltEtat de résidence.
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I

Le fonctionnaire consufaire a 1e drolt de percevoir dans ltEtit
de résidence, au:titre;'a*Àiæigr-ù:ces consulaires rend.us, 1es
droits et taxes prévus par 1a Iégislation en. vigr:reüf) dans 1 tEte.t

,ê i-e+Yor - -i' - i'i'i'' ''::

CHAPTTRE V: .

Di spo s itl ons générales et f inâ-LeÈ

Lçs pe4s_onpe s bénéf.lciant: des'faCilités,
..',!

sont,

-.r' iprivjlèges et irniaunités
Çans preJudlce oe cesprévus par la présênte Cohvention

4erniers ' tenues de respecter Ia
f rEtat de résidenoe, ÿ comprls 1e

circulation et dtassurance de véh

iégi"tutlor, gn vigueur clans

J règlements en malière ,le

icuJ.e.q r. et de s I abstenir de
srimmls,ceç. dans 1es affa*-es intéiieuresi i,ç Itptat. de résj.,ence,

It*

(r )

(2)

ÀRTlCLE 5O

):, lLes disposjtions. d.e la .présente Conventiori stappliqnent égalerrer t
à= f t erierclée des f onctions consulaires pâr la r m'isSion diljlom.tt j,. u€

:-de l-rEtat dt envoi. Les dioits et obligations dÈsi fonctionnair-cs
consulalres préwus pErr l-a présente Convention s'appliquent e.rrx

membres du personnel diplomatiquc de:a mj_sslon diplomatique. Ce

l-?Etat d I envol qui scnt chargés de r:e-rer-cice des fonc-bions
consu-l-alres. Les noms de ces diplomates dolvent être nôtifi,js

. au Ministère des Àffaires Etrangèr.es de ltEtat de résiclencr..
Sl' trâr Iégislation en vigueur dans lrEtat de résidence prévoit
fa remls e ..d I r:rr_e_ J.ettre d.e provision e!, 1a aéltvt'aiïcé- S,lrrrr.,
éféquatur,' ée dëinier doit être aél-i-vré gfatarllepent.
."I.:__''",'-"1:'!.'iÇi-L:-J

LtexeidLce des f onctions consuf aires par ur rnembre du persot-r;re1
diplomatique de la rnission diplonatique, conformément au pere-
graphe (t) au présent article, nraffecte pas les facil_ités,
privilèges et imr:r.rnités dont il jouit au titre de son sta.Lut
diplomatique.

,
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ART]CLE 51

La présente Convention sera soi.mise à ratlfication.
Efle entr'er. en vi gueur 1e trentième iour suivaht 1a date cie

1réchange des instruments -de'.ratification, qul aura Iieu
à BÉRLT]+.- -' - r-

a

(1)

(2)
i

La présente Convention"est ô-bnéLue pour une durée indéterminée
et restei'a en yigueur jusqutà,1 t e*plratiqn {tun dé1al'de
six mois à .compter du j.our. oir liune des Hautes Parties
Contractantes aura nôtif,ié à Lr autre. sa ,dénonciStion par
écrit et par la voie' dip.lomatique. I .. 

;

r En foi, de quoi,. 1es

Contractantes ont
apposé leurs soeaux

Fait à Cotonou, 1e

Langues fi'ançalse
éÉalement fbl-

plénifetenti.aires des Hauies Par.ties
signé "la présente Convention et y otrt

i4 Jqin 1978 en deux exemplalres, eri

et allbmende , -1è s deux téites 'f aisant

POUR LA REPUBLIOUE POPULATRE

DU .BETIIN,

POUR LA REPUBIIOUE DEi,lociü-lit lE
ATJ.EIVIANDE

Ç, DLrcc ilu
àég

parüement au
trË.:ol.stère ÀffaL1,es Etra:.r-

gèæ€r-
I

Utchel Æ4rr84gE
ruroi sliffiÀhf aire s ELrarigèrc s

ot-tb aa GooPétation


